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PRÉAMBULE
A. Les intervenants au contrat :
Le souscripteur : ADERIA Association pour le Développement de l’Epargne
Retraite Individuelle APICIL, association à but non lucratif régie par la Loi du
1er juillet  1901 est un Groupement d’ Epargne Retraite Populaire régi par la
loi n° 2003-775 du 21 août 2003 et ses textes d’application.

L’assureur : APICIL ASSURANCES, entreprise régie par le Code des
Assurances.

L’adhérent : Toute personne physique, membre du GERP ADERIA, quel que
soit son statut, âgée de plus de 18 ans et ayant adhéré au Plan d’Epargne
Retraite Populaire APICIL PersPectives Génération. 

Le Participant : Tout adhérent au Plan d’Epargne Retraite Populaire Populaire
APICIL PERsPectives Génération ou en cas de décès de l’adhérent, tout 
bénéficiaire d’une rente.

B. Quelques définitions :
Demande d’adhésion : document rempli et signé par le participant. Il sert de
base pour l’établissement des Conditions Particulières.

Certificat d’adhésion : document remis au participant et qui définit les
caractéristiques de son contrat et font de ce dernier un contrat personnalisé.

Avenant : L’avenant constate une modification du contrat d’adhésion.
L’avenant aux conditions particulières est un document contractuel que 
l’assureur adresse au participant à la suite d’une demande de modification
que ce dernier a formulée et signée. 

OPCVM : Organismes de Placement Collectif de Valeurs Mobilières 
sélectionnés dans le cadre du contrat par l’assureur et sur lesquels sont 
investis  les versements des adhérents en fonction de leurs choix.

Epargne constituée : Valeur de chaque support (ou du contrat d’adhésion)
telle qu’elle résulte de leur valorisation (cf article 10).

Epargne ou valeur disponible : De l’épargne disponible seront éventuelle-
ment déduits tous les impôts, taxes et prélèvements qui sont ou seraient dus
au titre de la législation en vigueur ou à venir.

Arbitrage : opération consistant à acheter ou vendre des valeurs mobilières
(FCP -  SICAV).

Article 1 : Objet du contrat

Le présent contrat a pour objet de définir entre le souscripteur et l’assureur
les modalités et les dispositions du Plan d’Epargne Retraite Populaire (PERP)
APICIL PERsPectives Génération. Ce PERP a pour objet :
- de se constituer un complément de retraite par capitalisation, payable sous
forme de rente viagère exprimée en euros, dans le cadre de la loi du 21 août
2003 Loi Fillon, et du décret N° 2004-342  du 21 avril 2004.
- de garantir, en cas de décès de l’adhérent avant l’âge de la retraite, le 
paiement de l'épargne disponible au bénéficiaire qu'il aura désigné sous
forme de rente viagère selon les modalités décrites à l’article 11-2.
Le contrat est un contrat collectif d’assurance de type multisupport avec un
support Euro Classique, avec dénouement obligatoire en rente exprimée en
euros. 
Il est régi par le code des assurances et relève des branches 20 «vie» et 22
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APICIL PERsPectives Génération
CONDITIONS GENERALES  - en vigueur au 01/06/2004

Entre les soussignés :

ADERIA  (Association pour le Développement de l’Epargne Retraite Individuelle APICIL ), Groupement d’ Epargne Retraite Populaire, association à
but non lucratif  régie par la loi du 1er juillet 1901,  et par les dispositions de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites et ses
textes d’application dont le siège social est situé 38 rue François Peissel 69300 CALUIRE et CUIRE, 
ci-après dénommée le SOUSCRIPTEUR dûment représentée par Monsieur Jean ROUSSET, son Président.
ET
APICIL ASSURANCES, 
Société Anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 20 millions d'euros, régie par le code des assurances, dont le siège social est
situé 38 rue François Peissel 69300 CALUIRE et CUIRE, RCS Lyon 440 839 942, organisme assureur gestionnaire ci-après dénommée
l’ ASSUREUR dûment représentée par Monsieur Jean-Yves GUYON , Président du Directoire.
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«assurances liées à des fonds d’investissements».

Article 2 : Durée du contrat

Il prend effet le 9 juillet 2004 pour une période se terminant au 
31 décembre de l'année 2009. Il se renouvelle ensuite chaque 1er janvier
pour un an par tacite reconduction, sauf dénonciation notifiée par lettre
recommandée avec accusé de réception adressée au moins douze mois
avant la date de renouvellement.

Article 3 : Adhésion au plan

L’adhésion à APICIL PERsPectives Génération emporte adhésion à ADERIA.

Un droit unique d’adhésion est versé lors de la première demande d’adhésion
à l’Association. Le règlement de ce droit d’entrée est distinct des versements
affectés à la constitution de l’épargne. Il doit faire l’objet d’un règlement par
chèque à l’ordre d’ADERIA.

L'adhésion n’est soumise à aucune condition d'état de santé. 
Elle est réservée aux personnes physiques âgées d’au moins 18 ans et au
plus de 60 ans.

Lors de leur adhésion les adhérents reçoivent : 
- Une demande d’adhésion.
- Les statuts de l’association ADERIA,
- Le code de déontologie,
- Une copie du présent contrat gouvernant le PERP APICIL PERsPectives 

Génération,
- Une note d’information conforme notamment au modèle à l’article A.132-4 du 

Code des Assurances.

A l’issue de l’adhésion, l’adhérent reçoit un certificat d’adhésion.
Si l’adhérent n’a pas reçu le certificat d’adhésion dans le délai de 30 jours
calendaires qui suit la date d’encaissement effectif du versement initial il
doit impérativement en aviser APICIL ASSURANCES par lettre 
recommandée avec accusé de réception à l’adresse figurant à l’article 23.

Article 4 : Faculté de renonciation

L’adhérent a la possibilité de renoncer à son adhésion dans les 30 jours
calendaires suivant la date d’encaissement effectif du versement 
initial. Il doit pour cela le notifier à l’Assureur, par lettre recommandée avec
accusé de réception, selon le modèle ci-après.

" Je, soussigné(e) Nom, Prénom, Adresse, déclare renoncer à mon adhésion
au contrat APICIL PERsPectives Génération du (date de signature de la
demande d'adhésion), conformément aux dispositions de l’article 
L 132–5–1 du Code des Assurances et demande le remboursement intégral
des sommes versées. (Date et signature de l’adhérent.) "
APICIL ASSURANCES remboursera à l’adhérent l'intégralité des sommes
qu'il aura versées dans un délai de 30 jours calendaires à compter de la
réception de la lettre de renonciation. Les garanties et l’adhésion prennent
fin dès réception de cette lettre.

Article 5 : Date d'effet et durée de l’adhésion.

5-1. Effet de l’adhésion
L'adhésion prend effet à la date de signature de la demande d'adhésion, sous
réserve de l'encaissement effectif du versement initial par 
APICIL ASSURANCES.

5-2. Durée de l’adhésion
Le contrat d’adhésion est un contrat viager qui est constitué de deux
périodes successives :

- une période de constitution de l’épargne,
- une période de service de la rente.

La période de constitution de l’épargne cesse au plus tôt à compter de la
date de liquidation de la pension dans un régime d’assurance vieillesse ou
à l’âge fixé à l’article L351-1 du code de la sécurité sociale.
Sous réserve des conditions ci-dessus, le passage de la constitution
d’épargne au paiement de la rente intervient à la demande de l’adhérent.
Le contrat d’adhésion prend fin en cas de décès de l’adhérent, en cas de
rachat ou en cas de transfert collectif du plan vers un autre assureur, si au
jour de ce transfert, les droits n’ont pas été liquidés ou en cas de transfert

individuel des droits de l’adhérent vers un autre Plan d’Epargne Retraite
Populaire.

Article 6 : Versements

Les versements doivent être effectués uniquement en euros. Les versements
en espèces ne sont pas acceptés.

- Origine des fonds : Par sa signature de la demande d’adhésion au 
présent plan, l’adhérent s’engage à ce que chaque versement n’ait pas
une origine provenant d’opérations constitutives d’une infraction à la loi
prévue aux articles L 561 et suivants du Code Monétaire et Financier.

L’adhérent a la possibilité d’effectuer des versements programmés et / ou
des versements libres. Aucun versement n’est possible au-delà du 
70ème anniversaire de l’adhérent.
Chaque versement se décompose entre montant net investi et frais, tels que
précisés dans le certificat d’adhésion.

6-1. Modalités d’investissement des versements et date de valeur.
L’investissement des versements nets de frais est effectué le mardi ou le 
vendredi qui suit l’encaissement effectif des fonds, passé au maximum deux
jours ouvrés francs. 
Il se fait selon le choix de l’adhérent et les modalités précisées à l’article 8
des présentes conditions générales.

6-2. Versements programmés
Le montant minimal du versement programmé est de :

-   50 € par mois
- 100 € par trimestre
- 200 € par semestre
- 400 € par an

L’adhérent choisit  le fractionnement des versements, qui peut être mensuel,
trimestriel, semestriel ou annuel.

Lors de l’adhésion, le versement initial est au minimum égal  à :

- 100 € pour des versements programmés mensuels,
- un versement pour un fractionnement trimestriel, semestriel ou annuel.

Ce versement initial est effectué obligatoirement par chèque libellé à l’ordre
d’APICIL ASSURANCES.

Les versements programmés sont effectués obligatoirement par prélèvement
automatique. 
La mise en place des versements programmés se fait sous un délai d’un
mois calendaire à réception par l’assureur, de la demande de l’adhérent
accompagnée de l’autorisation de prélèvements et d’un RIB ou d’un RIP. Le
premier prélèvement a lieu le 10 du premier mois de la période civile  qui
suit la date de mise en place.
L’investissement est réalisé, au maximum, 10 jours ouvrés après la date
d’encaissement du versement

6-3. Modification des versements programmés 
L’adhérent est libre de modifier le montant de ses versements sans aucune
pénalité. 
Il doit cependant en avertir APICIL ASSURANCES 30 jours calendaires avant
la date du prélèvement. 
A défaut du respect de ce délai, le prélèvement sera effectué dans les 
conditions antérieures.

6-4. Non paiement des versements programmés
L’adhérent a la faculté de suspendre ses versements programmés à tout
moment sans aucune pénalité ni frais. Il doit cependant en avertir 
APICIL ASSURANCES 30 jours calendaires avant la date du prélèvement. 

L’adhérent a la faculté de reprendre ses versements programmés à tout
moment. Il doit cependant en avertir APICIL ASSURANCES 30 jours 
calendaires avant la date du prélèvement. 

6-5. Versements libres et versements libres complémentaires
L’adhérent a la possibilité d’alimenter son plan par des versements libres.
Le montant minimal pour l’ouverture d’un plan alimenté par des versements
libres est de 450 €.

3

C G PERP 07-09  22/03/05  16:13  Page 4



Il a la possibilité d’effectuer des versements libres complémentaires d’un
montant minimum de  150 euros.

Les versements libres se font par chèque libellé à l’ordre d’
APICIL ASSURANCES ou par virement. 

Chaque versement libre complémentaire est investi en respect du profil de
gestion choisi par l’adhérent avant l’opération ou dans le profil choisi pour
la gestion des cotisations programmées. (cf. article 8)

6.6 Frais sur versements
L’assureur prélève avant investissement 4.5 % du montant des versements.

Article 7 : Les supports
L'assureur a sélectionné les supports suivants :

7-1. Support  «Euros» : APICIL EURO PRIVILEGE
L’investissement est libellé en euros. Le montant investi est capitalisé par
l’attribution des participations aux bénéfices tel que défini à l’article 9.1.

7-2. Supports  «unités de compte»
7- 2–1. Liste des supports en unités de compte :
La liste et le descriptif des supports en unités de compte proposés figurent
en annexe.

7– 2– 2. Information des adhérents sur les unités de compte
Une fiche descriptive, précisant l'orientation de gestion financière et les
objectifs de placements visés par chaque support, est jointe à l’annexe du
présent contrat.

Pour les éventuels versements ultérieurs de l’adhérent, la liste des supports
financiers mis à sa disposition est susceptible d'évoluer.
En cas d'adjonction d'un nouveau support financier pendant la durée de vie
du plan, l’adhérent a la possibilité d’effectuer de nouveaux versements
et/ou des arbitrages à partir de son épargne constituée.

7-2-3. Clause de sauvegarde
En cas de disparition d’un ou de plusieurs supports d’investissement et 
d’interruption de l’émission de parts et d’actions nouvelles, ainsi que dans
le cas où certains supports viendraient à modifier leurs règlements, leurs
statuts, les conditions consenties à l’assureur pour la souscription ou le
rachat de parts et, plus généralement, dans le cas de force majeure qui 
s’imposerait à l’assureur, d’autres supports de même nature que les supports
d’investissement choisis par l’adhérent pourraient être substitués afin de
sauvegarder les droits de ce dernier. De la même façon, les montants 
investis dans les unités de compte qui viendraient à connaître l’une des
situations ci-dessus décrites, pourraient être transférées sur des supports de
même nature, choisis par l’assureur, sans frais. 

Article 8 : Profils de gestion financière
Au moment de son adhésion, l’adhérent choisit un des trois profils de 
gestion financière proposés par APICIL PERsPectives Génération.

8-1. : Les profils de gestion proposés
8-1-1. : Gestion SECURITE RETRAITE
Les versements nets de frais de l’adhérent sont investis en totalité sur le
fonds APICIL Euro Privilège.

8-1-2. : Gestion HORIZON RETRAITE
Afin d’optimiser la gestion financière de l’épargne de l’adhérent en 
fonction de son propre horizon d’investissement, l’assureur effectue un 
traitement individualisé et évolutif de son compte d’épargne. 

HORIZON RETRAITE permet à l’adhérent d’investir son épargne 
principalement en actions lorsqu’il est en début de carrière puis de 
diminuer son risque financier au fur et à mesure qu’il s’approche de l’âge
de la retraite.

À cet effet, l’épargne de l’adhérent est investie d’une part, sur l’OPCVM 
R Dynamique et  d’autre part, sur le fonds APICIL Euro Privilège.

L’assureur procède automatiquement et gratuitement en début de chaque
année civile à l’arbitrage de l’épargne acquise par l’adhérent selon le
tableau ci-après.

Profil HORIZON RETRAITE : répartition des cotisations et de l’épargne :

Age de l’adhérent    R Dynamique Fonds en euros en  %
Jusqu’à 39 ans inclus 80 20
A partir de 40 ans 60 40
A partir de 45 ans 50 50
A partir de 50 ans 35 65
A partir de 52 ans 30 70
A partir de 54 ans 25 75
A partir de 56 ans 20 80 
A partir de 58 ans 10 90
A partir de 60 ans 0 100

L’âge de l’adhérent est calculé par différence de millésime.
La date retenue pour cette opération est le premier mardi ou le premier 
vendredi du mois de janvier.
Les versements à échoir sont investis conformément au tableau ci-dessus.

8-1-3. : Profil LIBERTE RETRAITE
Pour adopter ce profil, l’adhérent doit expressément renoncer à la 
sécurisation des investissements. Il renonce à cette option par écrit sur le
document d’adhésion, conformément aux dispositions de l’article 50 du
décret n° 2004-342 du 21 avril 2004.
La demande mentionnée au deuxième alinéa de l'article 50 du décret 
N° 2004-342  relatif au Plan d'Epargne Retraite Populaire est écrite de la
main de l’adhérent datée , signée par celui-ci et comporte obligatoirement :
- l'indication de la ventilation demandée des cotisations entre les différents
supports d'investissement auxquels le plan se réfère,
- la mention manuscrite suivante :
« Conformément à la possibilité qui m’est donnée par l’article 50 du décret
N° 2004-342 relatif au Plan d'Epargne Retraite Populaire, j’accepte
expressément qu’ APICIL ASSURANCES n’applique pas, aux droits que je
détiens au titre du plan auquel j’ai adhéré, la règle de sécurisation progres-
sive telle que le prévoit le dit article.
J’ai parfaitement conscience que ma demande peut avoir pour conséquence
une diminution voire à l’extrême la suppression de la rente qui me sera 
versée lors de la liquidation de mes droits si l’évolution des marchés 
financiers d’ici là a été défavorable.
En conséquence, je renonce de façon irrévocable à mettre en cause pour
défaut de conseil au titre de la présente acceptation, la responsabilité
d’APICIL ASSURANCES, du Groupement d’Epargne Retraite Populaire 
ADERIA ou du comité de surveillance du plan. »

Choix des supports financiers :
Dans le cadre du profil LIBERTE RETRAITE, l’adhérent peut investir 
librement ses versements nets de frais  sur l’ensemble des supports décrits
en annexe aux présentes conditions générales. 

Il peut en changer librement l’affectation sous réserve du respect des 
dispositions de l’article 6-3 et du montant minimum d’investissement par
supports OPCVM de 50 €.

8-2. : Changement de profil de gestion financière
Modalités :
L’adhérent peut modifier à tout moment son profil de gestion financière. 
Il doit en faire la demande en complétant et signant l’imprimé mis à sa 
disposition et en l’adressant à l’assureur, 30  jours calendaires avant la date
du prélèvement.
A défaut du respect de ce délai, le prélèvement sera effectué dans les 
conditions antérieures.
Le montant de son épargne, net des frais d’opération, est alors investi selon
les modalités du nouveau profil. Les versements postérieurs sont également
investis conformément au nouveau profil.
Les frais liés à cette opération sont les frais d’arbitrage selon les modalités
prévues à l’article 9.

Article 9 : Arbitrages entre les  supports
A l’issue de la période de renonciation, l’adhérent peut modifier à tout
moment la répartition de l'épargne investie entre les différents supports 
proposés. Pour ce faire, il doit formuler sa demande par lettre adressée au
siège social d'APICIL ASSURANCES.
Cette possibilité est ouverte aux adhérents ayant choisi le profil LIBERTE
RETRAITE. Pour les autres adhérents les arbitrages ne sont exécutés par 
l’assureur que dans la mesure où ils ne contreviennent pas aux 
obligations de sécurisation progressive fixées par l’article 50 du décret
n°2004-342 du 21 avril 2004.
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Le montant minimum par arbitrage est de 500 euros.
Le solde minimum qui doit rester sur le support après l’arbitrage est de 
500 euros, sauf désinvestissement total sur ce support.

La date d’opération d’arbitrage prend effet, passé un délai d’un jour ouvré
franc, le mardi ou le vendredi qui suit la réception de la demande au siège
social de l’Assureur. 

Les frais d'arbitrage sont de 0,60 % des sommes transférées avec un 
minimum de 15 euros et un maximum de 300 euros. Par exception, le 
premier arbitrage de chaque exercice civil est effectué sans frais.

Lors de chaque opération, un avenant au certificat d’adhésion, 
confirmatif, est adressé par l’assureur à l’adhérent.

Article 10 : Valorisation de l'épargne constituée
L'épargne constituée est exprimée :
- en euros pour le fonds APICIL EURO PRIVILEGE,
- en unités de compte pour les supports investis en OPCVM.

10-1. Le fonds APICIL EURO PRIVILEGE
L'épargne constituée sur ce support est valorisée comme indiqué ci-après.

En début d’année civile, l'assureur détermine un taux minimum annuel de
participation aux bénéfices garanti pour l'année civile en cours.

A la clôture du  31 décembre de chaque année,  sous réserve que le contrat
d’adhésion soit en cours à cette date, APICIL ASSURANCES calcule la
valeur atteinte par ledit contrat sur la base du taux de participation aux
bénéfices effectivement attribué au titre de l’année.
Ce taux de participation aux bénéfices est égal à 100 % du rendement 
réalisé dans le fonds APICIL EuroPrivilège, net de frais, impôts taxes et 
prélèvements effectués par l’assureur. Ce taux de participation ne peut être
inférieur au minimum annoncé en début d’année.

10-2. Les unités de compte
La contre-valeur en euros de l’épargne constituée en unités de compte est
égale, pour chacun des supports, au nombre d’unités de compte inscrit sur
le support, multiplié par la valeur liquidative en euros de l’unité de compte.

Le nombre d’unités de compte est diminué chaque année des prélèvements
effectués pour le compte de l’assureur, le comité de surveillance du PERP
et, le cas échéant l’association ADERIA.

IMPORTANT : Il est précisé que le présent contrat est un contrat à 
capital variable dans lequel l’adhérent supporte intégralement les risques
de placement, les unités de compte étant sujettes à fluctuation à la
hausse comme à la baisse.

10-3. Prélèvements de frais par l’assureur
Outre le prélèvement sur versements mentionné à l’article 6.6, l’assureur
prélève annuellement pour la gestion de l’épargne :
- 0.60 % de l’encours en euros
- 0.96 % de l’encours en unités de compte.

Ces prélèvements sont effectués trimestriellement.
En sus de ces prélèvements il est déterminé chaque année, entre le comité
de surveillance du PERP et l’assureur, un prélèvement sur les produits 
financiers nets de charges de placement de l’épargne gérée sachant que ce
prélèvement annuel ne pourra être inférieur strictement à 5 % de la 
performance de la gestion financière ni supérieur strictement à 15 % de
ladite performance. 

10-4. Revalorisation de l’épargne
Le solde des résultats techniques et financiers est intégralement réparti
entre les participants du PERP conformément au décret n° 2004-342 du
21 avril 2004 et l’arrêté du 22 avril 2004.

Article 11 : Disponibilité de l'épargne 

11-1. Rachat total du contrat d’adhésion 
La faculté de rachat  n’existe que dans les cas limitatifs suivants, fixés par la
loi :
-  cessation d’activité non salariée de l’adhérent suite à un jugement de
liquidation judiciaire en application des dispositions de la Loi n°85-98 du

25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation judiciaire des
entreprises.
- Invalidité totale et définitive de l’adhérent correspondant au classement
dans les deuxième et troisième catégories prévues à l’article 341-4 du code
de la sécurité sociale.
- Fin de droit à une allocation de chômage des salariés.

La demande de rachat total  doit être adressée à APICIL ASSURANCES en
joignant impérativement selon le cas les documents suivants :
- l’original du certificat d’adhésion,
- un extrait de l’acte de naissance de l’adhérent datant de moins d’un mois,
- l’accord du bénéficiaire en cas d’acceptation du bénéfice du contrat,
- une copie du jugement de liquidation judiciaire,
- la notification de l’invalidité délivrée par l’organisme compétent,
- et tout autre document exigé par la législation en vigueur au moment de
la demande de rachat, 
- notification de fin de droits à une allocation de chômage. 
Le règlement est effectué dans un délai de trente jours ouvrés à réception
de l’ensemble des pièces nécessaires et met fin au contrat d’adhésion.

Les modalités de calcul de la valeur de rachat sont déterminées dans le
réglement général mentionné à l’article 19 du présent contrat.

11-2. Décès de l’adhérent avant le service de la rente
En cas de décès de l’adhérent pendant la phase de constitution de
l’épargne, l'épargne disponible est réglée au bénéficiaire désigné. Sauf dési-
gnation expresse indiquée sur la demande d’adhésion, le bénéficiaire est le
conjoint de l’adhérent.

Le paiement a lieu au choix du bénéficiaire :

- sous forme de rente viagère immédiate,
- sous forme de rente viagère à durée limitée. Le bénéficiaire peut opter
pour une durée de paiement de 5 ans, 10 ans ou 15 ans. Le paiement de la
rente cesse au terme choisi ou au décès du bénéficiaire si celui- ci intervient
avant le terme choisi.

Le montant de la rente est déterminé au  moment de la liquidation en 
fonction de l’épargne disponible, des tables de mortalité et du taux 
technique règlementaire en vigueur à la date de conversion de l’épargne,
du type de rente choisi et de l’âge du bénéficiaire.

La rente est payable trimestriellement et d’avance.
Chaque terme de rente devra dans ce cas s’élever au minimum à 72 euros.
Si le montant de l’arrérage de rente est inférieur à ce minimum, l’assureur
adopte une périodicité de paiement différente semestrielle ou annuelle.

La demande de règlement de la prestation doit être adressée à 
APICIL ASSURANCES en joignant impérativement les documents suivants :

- un extrait d’acte de décès de l’adhérent,
- un extrait datant de moins d’un mois de l’acte de naissance du 

bénéficiaire,
- l'original du certificat d’adhésion,
- le type de rente choisi,
- toutes pièces exigées par la réglementation notamment en matière fiscale.

Article 12 : Liquidation de la retraite de l’adhérent.

12-1 : Demande de liquidation de la retraite.
A l’issue de la période de constitution de l’épargne définie à l’article 5.2,
l’épargne constituée est convertie en rente.

Le montant de l’épargne disponible du contrat,  calculée comme indiqué à
l’article 10, sera alors transformé en rente viagère pour constituer un 
supplément de retraite. 

L’adhérent peut opter pour une rente réversible, en cas de décès, à 
60 % ou 100 %, au profit de son conjoint survivant, sauf désignation
expresse d’un autre bénéficiaire. Dans ce cas, le montant de sa rente
dépend aussi du taux de réversion et de l’âge du bénéficiaire.
En conséquence l’adhérent ne peut changer de bénéficiaire postérieure-
ment à la conversion de son épargne en rente.

La demande de conversion en rente doit être adressée à 
APICIL ASSURANCES en joignant impérativement, selon le cas, les 
documents suivants :
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- l’original du certificat d’adhésion,
- l’  attestation de cessation d’activité professionnelle accompagnée du
récépissé de la demande de liquidation ou de la copie du titre d’attribution
de la pension de retraite du régime de base,
- un extrait d’acte de naissance de l’adhérent, valant certificat de vie, de
moins d’un mois,
- la copie de la carte d’identité recto verso ou du passeport de l’adhérent,
- un RIB ou un RIP.
En cas d’option pour la rente réversible :
- un extrait de l’acte de naissance du bénéficiaire de la réversion et la copie
recto-verso de sa carte d’identité.

De plus, le bénéficiaire de la rente devra adresser à l’assureur, au début de
chaque année civile, un extrait d’acte de naissance daté au plus tôt du 
1er janvier de l’année concernée.

Il est également tenu d’aviser l’assureur par écrit de tout changement de
domicile et de domiciliation bancaire.
A défaut les communications et les règlements seront valablement faits à la
dernière adresse connue ou sur le dernier compte bancaire connu de 
l’assureur.

Le montant de la rente calculée  au moment de la demande de  liquidation
est fonction du montant de l’épargne disponible, des tables de mortalité et
du taux technique réglementaires en vigueur à la date de la conversion en
rente, de l’âge de l’adhérent et de l’âge du bénéficiaire de la réversion, du
taux de réversion retenu ainsi que plus généralement  de la réglementation
en vigueur à la date de la liquidation.

La rente est payable trimestriellement et d’avance.
Chaque terme de rente devra dans ce cas s’élever au minimum à 72 euros.
Si le montant de l’arrérage de rente est inférieur à ce minimum, l’assureur
adopte une périodicité de paiement différente semestrielle ou annuelle. 

12-2 Décès de l’adhérent dont les droits au titre du plan ont été liquidés
Si lors de la liquidation de ses droits, l’adhérent n’a pas opté pour le verse-
ment d’une rente réversible, son décès met fin au paiement de la rente sous
réserve des dispositions de l’article 12-3.

Si lors de la liquidation de ses droits, l’adhérent a opté pour le versement
d’une rente réversible, la rente de réversion viagère est versée au conjoint
survivant sauf si l’adhérent a désigné expressément un autre bénéficiaire.

La demande de règlement de la rente de réversion doit être adressée à 
APICIL ASSURANCES en joignant impérativement les documents suivants :

- un extrait d’acte de décès de l’adhérent,
- un extrait datant de moins d’un mois de l’acte de naissance du 

bénéficiaire,
- la demande de liquidation précisant les modalités de règlement 
souhaitées, 
- toutes pièces exigées par la réglementation notamment en matière fiscale.

12-3 Annuités garanties
En cas de décès prématuré de l’adhérent sans bénéficiaire de réversion ou
si le bénéficiaire de la réversion décède prématurément il est garanti un
nombre minimum d’annuités de rente. Ce nombre est fonction de la date
de début de service de la rente et de l’âge de l’adhérent au premier 
service de la rente. Il est communiqué  au moment de la liquidation des
droits.

Le montant de chaque annuité ainsi garantie est égal au montant atteint du
dernier arrérage trimestriel versé multiplié par 4. 

Les annuités de rente garanties restant à payer sont versées trimestriellement
au bénéficiaire désigné par le participant  le jour de la liquidation de sa
retraite.

La demande de règlement doit être adressée à APICIL ASSURANCES en 
joignant impérativement les documents suivants :

- un extrait d’acte de décès du participant, ou du bénéficiaire de la réversion,
- un extrait, datant de moins d’un mois, de l’acte de naissance du  bénéficiaire,
- toutes pièces exigées par la réglementation notamment en matière fiscale.

Article 12–4  Valorisation des rentes en service
Les capitaux constitutifs des rentes sont affectés à un fonds de rente.

Ce fonds bénéficie à 100 % du solde créditeur du compte de résultats 
établi au 31 Décembre de chaque exercice comme suit :

Au Crédit :
- l’épargne en compte calculée au 1er Janvier de l’exercice correspondant 

aux rentes en service,
- les capitaux constitutifs des rentes liquidées pendant l’exercice,
- 100 % des profits financiers nets correspondant à ces provisions.

Au Débit :
- l’épargne en compte calculée au 31 Décembre de l’exercice 
correspondant aux rentes en service,
- les arrérages de rentes versés durant l’exercice,
- les frais de gestion de l’assureur fixés à 3 % des arrérages versés durant
l’exercice,
- le solde débiteur éventuel de l’exercice précédent,
- les frais de gestion de l’assureur du fonds des rentes soit 0.75 % de 
l’encours géré,
- les frais sur la performance de la gestion financière  et la performance de
la gestion technique.

Concernant les frais relatifs à la performance de la gestion financière et de
la gestion technique le montant est défini chaque année entre l’assureur et
le comité de surveillance du PERP sachant que ces prélèvements sont au
minimum de 5 % et au maximum de 15 % des produits financiers nets ou
des résultats techniques.

Le taux de revalorisation annuel des rentes est déterminé par l’assureur
après avoir recueilli l’avis du comité de surveillance du plan.

Article 13. Date de valeur et modalités de règlement 

13-1. Date de valeur.
En cas de rachat, de décès ou de liquidation retraite, l’épargne est valorisée
au premier mardi ou au premier vendredi qui suit la réception par 
l’assureur des pièces nécessaires à l’exécution dudit contrat :

- sur le fonds en euros, en capitalisant l’épargne constituée au 
31 décembre précédent, prorata temporis, au taux d’intérêt constaté à cette
date ou le cas échéant au taux minimum fixé au début de l’année civile en
cours,

- sur les supports « unités de compte », en retenant leur valeur de vente
à cette date.

13-2. Modalités de règlement.
Le paiement des sommes dues est effectué déduction faite des éventuels
prélèvements sociaux ou fiscaux en vigueur à cette date.

Le désinvestissement est effectué, passé un jour ouvré franc, le mardi ou le
vendredi qui suit la réception, par l’assureur, de la totalité des documents
nécessaires au règlement.

Le règlement est effectué dans un délai maximum de trente jours ouvrés à
compter de la date de réception de la demande et sous réserve de la réception
par l'assureur de l'ensemble des pièces justificatives énumérées aux articles
11-1, 11-2, 12-1, 12-2 et 12-4 ainsi que toute autre pièce justificative
qu’APICIL ASSURANCES se réserve en outre le droit de demander et 
notamment toutes les pièces nécessaires pour l’application de la législation
fiscale.

Article 14. Option « Sécurisation des Plus-values ».

Dès l’adhésion ou en cours de contrat, l’adhérent peut opter pour la mise
en place de transferts automatiques en vue de sécuriser les plus values
constatées.

Deux fois par semaine, le mardi et le vendredi,  l’assureur compare la
valeur atteinte de chaque Unité de Compte retenue dans cette option et son
prix de revient défini comme étant sa valeur d’achat moyenne pondérée.
A chaque fois que la différence entre ces deux valeurs est supérieure à 
15 % ou à 25 % (selon l’option retenue par l’adhérent) l’assureur transfère
cette différence sur le fonds APICIL Euro Privilège, sous réserve que le 
montant transféré soit au moins égal à 1 000 €. 
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Chaque opération supporte des frais identiques à ceux prélevés lors 
d’arbitrages (0,60 % du montant transféré avec un minimum de 15 € et un
maximum de 300 €) et est réalisée dans le courant des cinq jours ouvrés
suivants. Ce montant peut être inférieur au pourcentage choisi par l’adhérent
en raison de l’évolution de la valeur liquidative des unités de compte entre
le constat de la plus-value et la date de l’opération.

Le choix de cette option doit être signifié à l’assureur au moins 15 jours
calendaires avant sa mise en place.

Article 15. Transfert individuel

L’adhérent peut demander à tout moment, par lettre recommandée avec
accusé de réception, adressée à APICIL ASSURANCES le transfert de ses
droits acquis du contrat APICIL PERsPectives Génération sur un autre Plan
d’Épargne Retraite Populaire. L’adhérent doit obligatoirement joindre à sa
demande de transfert :
- l’original de son certificat d’adhésion,
- un justificatif de son adhésion au Plan d’Epargne Retraite sur lequel il
demande le transfert de ses droits,
- ainsi que tout autre document éxigé par la réglementation en vigueur.

APICIL ASSURANCES communique à l’adhérent, au plus tard trois mois
après réception de sa demande de transfert complète, la valeur de transfert
individuel de ses droits.

Cette valeur est déterminée conformément à l’article 54 du décret 
n°2004-342 du 21 avril 2004. 
Les modalités de calcul de la valeur de transfert et de la valeur de réduction
sont déterminées dans le réglement général mentionné à l’article 19 du 
présent contrat.

Aucune attribution supplémentaire des résultats techniques et financiers
relatifs à la période écoulée depuis la dernière attribution des résultats ne
sera accordée.

A compter de la notification de la valeur de transfert, l’adhérent dispose
d’un délai d’un mois pour renoncer au transfert. A l’expiration de ce délai,
APICIL ASSURANCES procède dans un délai d’un mois, au versement
direct à l’organisme d’assurances gestionnaire du plan d’accueil, d’une
somme égale à la valeur de transfert nette des frais et éventuellement de la
pénalité de transfert définis ci-après.

La valeur de transfert retenue est celle notifiée par l’assureur et ne tiendra
pas compte des plus ou moins values entre la date de notification et le 
transfert.

Le transfert fait l’objet d’une indemnité de transfert d’un montant 
maximum de 5 % du total des sommes transférées. Cette indemnité est
nulle à l’issue d’une période de dix ans à compter de la date d’adhésion
au Plan. En cas de moins values du fonds en euros, une pénalité de 
transfert maximum de 15 % de l’épargne en euros.

Article 16. Commissionnement

Conformément à l’article 42 du décret n°2004-342 du 21 avril 2004, 
APICIL ASSURANCES et ses éventuels gestionnaires délégués, y compris
sous la forme d’un organisme de placement collectif, ne versent à des 
courtiers, intermédiaires ou contreparties, pour la gestion financière du
Plan, aucune forme de rémunération autre que les frais de courtage.

Article 17. Financement du GERP ADERIA

Conformément à l’article 16 du décret n°2004-342 du 21 avril 2004, le
financement du GERP ADERIA relatif au présent Plan est assuré outre par le
droit d’entrée versé à ADERIA par les adhérents au Plan, par des prélèvements
effectués par APICIL ASSURANCES, sur les actifs du Plan.

Ces sommes sont déterminées en fonction du budget du Plan approuvé en
fin d’exercice pour l’exercice suivant. APICIL ASSURANCES verse 
directement ces sommes sur les comptes affectés au présent Plan.

APICIL ASSURANCES verse dans les mêmes conditions, les sommes 
correspondant à des dépenses conduisant à un dépassement du montant de
dépenses prévu par le budget du Plan sous réserve du respect des 
conditions et limites prévues dans ce même budget.

Article 18. Information des adhérents.

Lors de la signature de la demande d’adhésion, l’adhérent dispose du
double de la demande d’adhésion et du présent contrat ainsi que de la note
d’information conformément à l’article L132-4 du Code des Assurances,
des notices d’information des unités de compte, des statuts du Groupement
d’ Epargne Retraite Populaire ADERIA et du code de déontologie.

Après chaque ordre ponctuel de l’adhérent (versement libre complémentaire,
arbitrage libre, etc…) un avis d’opéré où figure le montant de l’épargne
investie ainsi que sa répartition sur chacun des supports, lui est adressé afin
de lui permettre de vérifier la bonne exécution de l’opération.
Toute réclamation relative à l’exécution d’une opération doit être adressée
sans délai au siège d’APICIL ASSURANCES.

Conformément à l’article 57 du décret n° 2004-342 du 21 avril 2004, 
l’adhérent reçoit dans les trois mois qui suivent la cloture de l’exercice, une
information sur la situation de ses droits et l’évolution du Plan.

Cette information comprend notamment :
- la valeur nette de transfert, 
- le montant des capitaux, 
- le nombre d’unités de compte et leur valeur ainsi que l’évolution annuelle
de ces montants et de ces valeurs depuis son adhésion au Plan ou pour les
dix denières anneés lorsque la date de son adhésion est 
antérieure de plus de dix ans à la cloture de l’exercice, 
- le rendement annuel des actifs représentatifs des engagements exprimés
en euros et le cas échéant, 
- les modifications apportées aux caractéristiques principales des unités de
compte souscrites par l’adhérent dans le cadre du Plan.

Article 19. Règlement général

Conformément à l’article L.132-21 du code des assurances, un règlement
général est tenu par APICIL ASSURANCES à la disposition de tout adhérent
au Plan qui est en fait la demande. Ce règlement général détermine les
modalités de calcul de la valeur de rachat du contrat ou de la valeur de
transfert du Plan d’Épargne Retraite Populaire. 

Article 20. Valeurs de rachat

Valeur de rachat du fonds APICIL Euro Privilège :
A titre d’exemple, la valeur minimum de rachat du  contrat  pour un 
versement, net de frais,  de 10 000 euros investis dans le fonds APICIL Euro
Privilège (avant incidence fiscale et sociale, coût des éventuelles garanties de
prévoyance et après  prélèvement annuel des frais de gestion) est égale à :

1 an          2 ans        3 ans        4 ans        5 ans        6 ans      7 ans        8 ans
10000 € 10000 € 10000 € 10000 € 10000 € 10000 € 10000 € 10000 €

Valeur de rachat au titre des unités de compte :
Exemple :
Versement unique 1 047,12 €
Frais sur versement 47,12 €

Versement net : 1 000,00 €
Nombre d’unités de compte acquises : 100.

Valeur de rachat au titre des unités de compte, compte tenu du prélèvement
des frais de gestion fixés à 0,96 % par an, et avant incidence fiscale et 
sociale et coûts des éventuelles garanties de prévoyance.

Après     0 an           1an         2 ans        3 ans       4 ans         5 ans        6 ans        7 ans
100,0000  99,0400  98,0892   97,1475  96,2149    95,2912    94,3764   93,4704

Cumul des cotisations en euros versées pour des UC
1 000       1 000 1 000 1 000 1 000     1 000    1 000   1 000

Nombre d’unités de compte au huitième anniversaire : 92,5731.
Cumul des cotisations versées : 1 000 euros.

Une prévision personnalisée du nombre de parts garanti (au dix millième
près) sur les huit premières années du contrat sera communiquée dans les
Conditions Particulières.

Article 21. Dépositaire et délégataire de la gestion

Le dépositaire assurant la conservation des actifs du PERP APICIL
PERsPectives Génération est HSBC- CCF. Le délégataire de la gestion des
fonds du PERP APICIL PERsPectives Génération  est APICIL ASSURANCES.
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Article 22. Fiscalité du contrat

Le présent contrat bénéficie de la fiscalité applicable aux Plans d’Epargne
Retraite Populaire instaurés par la Loi n° 2003-775 du 21 août 2003, et de
son décret d’application n° 2004-342 du 21 avril 2004. 

Article 23. Examen des réclamations

Pour toute réclamation, le participant  peut, dans un premier temps, prendre
contact avec son conseiller habituel.
Puis s’il estime que le différend n’est pas réglé, il peut adresser sa 
réclamation à :

APICIL ASSURANCES
Service Réclamations - BP 238

38 rue François Peissel  - 69300 CALUIRE et CUIRE

Enfin si le participant est en désaccord avec la réponse donnée, il a la 
faculté de demander l’avis du Médiateur. Ses coordonnées lui seront 
communiquées sur simple demande à l’adresse ci-dessus.

Article 24. Prescription

A l’égard de l’adhérent, toute action dérivant de l’adhésion au contrat 
APICIL PERsPectives Génération est prescrite dans un délai de deux ans à
compter de l’événement qui y donne naissance.

La prescription est portée à dix ans  lorsque le titulaire de la rente  est une
personne distincte de l’adhérent.
La prescription peut être interrompue par une des causes ordinaires 
d’interruption, et notamment par l’envoi d’une lettre recommandée avec
avis de réception adressée par le participant ou le bénéficiaire au siège
social d’APICIL ASSURANCES.

Article 25. Informatique et Liberté

Conformément à l'article 34 de la loi Informatique et Libertés du 
6 janvier 1978, le participant dispose d'un droit d'accès et de rectification
des données qui le concernent. Il peut exercer ce droit en s’adressant à 
APICIL ASSURANCES- 38 rue François Peissel - 69300 CALUIRE et CUIRE.

Ces informations sont destinées à APICIL ASSURANCES et sont nécessaires
au traitement du dossier.

Elles sont susceptibles d’être transmises à des tiers pour les besoins de la
gestion du contrat. Par la signature de la demande d’adhésion, le participant
accepte expressément que les données le concernant leur soient ainsi 
transmises.

Article 26. Autorité de contrôle

L’autorité chargée du contrôle d’APICIL ASSURANCES est la Commission
de Contrôle des Assurances située 54 rue de Châteaudun, 75009 PARIS

Fait à Caluire, le 06/07/2004, en deux exemplaires

Pour ADERIA, Pour APICIL ASSURANCES,
Monsieur Jean ROUSSET                             Monsieur Jean-Yves GUYON
Président Président du Directoire

ANNEXE 
Liste des supports en unités de compte sélectionnés par 

APICIL ASSURANCES.

- Profil Prudent : SH Multigestion Rendement (LCF Rothschild).
ISIN FR0007050794
L’actif du fonds est composé majoritairement de parts ou d’actions
d’OPCVM de taux français ou étrangers, de titres de créances 
négociables. L’objectif  de gestion, sans benchmark, est la performance
absolue. 
Pour ce faire, la sélection des OPCVM, qu’ils soient de taux, d’actions ou
d’obligations convertibles, privilégiera le dividende et le rendement du 
portefeuille.

- Profil Equilibre : Carmignac profil Réactif 75 (Carmignac Gestion).
ISIN FR0000435372
Ce fonds de fonds diversifié est orienté vers la recherche d'une 
valorisation maximale du portefeuille à travers une politique active 
d'allocation d'actifs.
A ce titre, la répartition du portefeuille entre les différentes classes d'actifs
et catégories d'OPCVM (actions, diversifiés, obligataires, monétaires...)
varie en fonction des anticipations du gérant.
Afin de diminuer les risques de fluctuation du capital, le fonds est investi de
0 à 75 % maximum de son actif en OPCVM actions.

- Profil Dynamique : R Dynamique (Rothschild & Cie).
ISIN FR0007372297
Ce fonds de fonds est investi en moyenne à hauteur de 80 % sur le 
marché des actions françaises et internationales et 20 % sur celui des 
produits de taux. Ces pourcentages peuvent varier sensiblement en 
fonction des anticipations de la société de gestion. Le portefeuille du fonds
est géré de manière discrétionnaire. Le fonds peut présenter un risque de
change pour le résident d’un pays de la zone Euro.

- Fonds Actions Françaises : Richelieu France
(Gestion RICHELIEU FINANCE Gestion Privée).
ISIN FR0007373469 
Richelieu France est un fonds commun de placement qui a pour objet la
gestion d'un portefeuille en actions françaises, notamment de valeurs du
premier, du second et éventuellement du nouveau marché. Il présente un
degré d'exposition au risque actions de 75% minimum de l'actif. Son 
objectif est de rechercher la performance en mettant l'accent sur la 
plus-value. Le fonds peut détenir plus de 5 % de parts d'actions OPCVM
français et coordonnées.

- Fonds Actions Internationales  : Carmignac Investissement (Carmignac
Gestion).
ISIN FR0000435620
Fonds d’actions internationales orienté vers la recherche des meilleures
opportunités de croissance sur les places financières du monde entier.
Recherche d'une performance maximale et absolue à travers une gestion
active, sans contrainte a priori d'allocation par zone ou secteur 
d'investissement.

- Fonds  Ethique  : BNP Etheis (BNP).
ISIN FR0010028969
Le fonds investit dans des titres de sociétés qui, tout en présentant des 
perspectives de valorisation attrayantes, respectent dans leur 
fonctionnement des critères de responsabilité sociale et/ou de 
développement durable. Ces critères couvrent la politique de ressources
humaines et/ou les relations avec les actionnaires et/ou les partenariats mis
en place avec les clients et les fournisseurs et/ou le respect de 
l’environnement et/ou les relations de partenariat avec la société civile.

- Fonds  Obligataire  : CA-AM Oblig. Europe (CA-AM Crédit Agricole).
ISIN FR0000283285
Ce fonds a pour objectif la valorisation du capital sur l’horizon de 
placement. La SICAV est spécialisée dans la gestion de produits de taux
européens. La SICAV intervient principalement sur les marchés 
obligataires européens, y compris sur les marchés d’Europe Centrale et
Méridionale. Le portefeuille est investi en titres à taux fixes et à taux
variables, obligations et autres titres de créances négociables émis par un
Etat ou par un émetteur bénéficiant d’une notation de première 
qualité. 
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